
Budget pour 2010 et au-delà 
Les ressources financières réservées à l’aide humanitaire pour l’année 2010 sont les 
suivantes (en millions EUR).  

 

 2010 

1. Budget de la Communauté pour l'aide humanitaire 800.518 

Aide humanitaire 521.018 

Aide alimentaire  237.005 

Prévention des catastrophes  33.295 

Dépenses d'appui à l'aide humanitaire 9.2 

2. Réserve pour l’aide d’urgence P.M. 

Le cas échéant et en fonction de besoins ponctuels, la DG 
ECHO peut faire appel à la réserve d’aide d’urgence. 
Le montant prévu pour cette réserve dans le budget 2009 est 
de 248 millions d'euros  

  

3. Fonds européen de Développement P.M. 

L'aide humanitaire et l'aide d'urgence dans les pays ACP 
peuvent, dans des circonstances exceptionnelles, bénéficier 
des fonds rendus disponibles par le Contrat-Cadre ACP-EU de 
Cotonou (10ème FED) ratifié mi-2008. 

  

* sous réserve de la décision de l'Autorité Budgétaire 


